
Tous les systèmes de montage Duraklick que 
nous fournissons bénéficient d‘une garantie 
de durabilité de 10 ans sur toutes les pièces. 
Si, dans des conditions normales d‘utilisation et malgré une installation et 
une manipulation correctes, un dommage survient, nous vous fournirons 
un service de réparation dans le cadre de la garantie. Nous remplacerons 
immédiatement le composant concerné pendant la période de garantie.

L‘obligation de fournir une prestation de garantie est supprimée si le dom-
mage est survenu dans le cadre d‘une sollicitation exceptionnelle (par 
ex. dommages dus aux intempéries, action due à l‘instabilité du sous-sol, 
effets chimiques ou biologiques particuliers), à moins qu‘il ne soit prouvé 
que le dommage n‘a pas été causé par cela, mais essentiellement par un 
défaut de matériau ou de construction. L‘installation et la manipulation 
sont régies par les descriptions techniques des produits et les instructions 
d‘installation que nous avons fournies pour les produits respectifs, par les 
normes et les principes de l‘art de la construction prescrits par la loi ou 
généralement reconnus, ainsi que, le cas échéant, en priorité par les plans, 
les calculs statiques et les instructions que nous avons réalisés individu-
ellement pour le client.

La garantie est limitée à la livraison ultérieure de pièces défectueuses en 
cas de notification du dommage pendant la période de garantie. Les éven-
tuels droits légaux à la garantie ou à la responsabilité ne sont pas affectés. 
 
Dans la mesure où une durée de vie possible plus courte est expressément 
indiquée pour certains composants en général ou pour un certain type 
d‘utilisation, ou si un remplacement dans un délai plus court est prévu dans 
le cadre de planifications que nous avons établies individuellement, la du-
rée de garantie est limitée à cette durée de vie ou à ce délai.

Si le dommage est couvert par une assurance contre les intempéries 
et les événements similaires (assurance contre les forces de la nature) 
ou peut être habituellement couvert, il n‘y a aucun droit. 
 
Cette garantie ne fonde que des droits de notre partenaire 
contractuel, par l‘intermédiaire duquel tous les cas de garantie 
doivent être traités. La revendication par des tiers n‘est possible que 
si nous l‘approuvons. Par ailleurs, nos conditions générales de vente 
s‘appliquent dans leur version en vigueur.

Certificat de garantie

Pour plus d‘informations, veuillez consulter www.soltop-energie.ch & www.soltop-energie.eu
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